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feî)  Boîtier  à  couvercle  pivotant  et  articulation  élastique. 

(57)  L'invention  concerne  un  boîtier,  en  particulier 
pour  produits  cosmétiques,  du  type  compre- 
nant  un  fond  (1),  un  couvercle  (3)  articulé  sur  un 
bord  dudit  fond  (1)  et  des  moyens  d'enclique- 
tage  (5)  du  couvercle  (3)  et  du  fond  (1)  sur  le 
bord  opposé  à  l'articulation. 

Selon  l'invention,  l'articulation  du  couvercle 
(3)  sur  le  fond  (1)  est  constituée  par  deux 
goupilles  (6)  déformables  élastiquement,  un  jeu 
de  déformation  étant  ménagé  pour  chaque  gou- 
pille  (6)  entre  le  fond  (1)  et  le  couvercle  (3),  le 
fond  (1)  ou  le  couvercle  (3)  comportant  au 
voisinage  de  ladite  articulation  au  moins  une 
butée  (11)  parallèle  au  plan  de  joint  (12)  du  fond 
(1)  et  du  couvercle  (3)  et/ou  au  moins  une  butée 
(13)  orthogonale  audit  plan  de  joint  (12). 

Application  aux  emballages. 
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L'invention  concerne  un  boîtier,  en  particulier 
pour  produits  cosmétiques,  du  type  comprenant  un 
fond,  un  couvercle  articulé  sur  un  bord  dudit  fond  et 
des  moyens  d'encliquetage  du  couvercle  et  du  fond 
sur  le  bord  opposé  à  l'articulation. 

Dans  les  boîtiers  connus  de  ce  type,  le  dé- 
verrouillage  des  moyens  d'encliquetage  laisse  le  cou- 
vercle  pratiquement  fermé  sur  le  fond,  de  sorte  que 
l'utilisateur  doit  l'ouvrir,  par  exemple  en  insérant  un 
ongle  dans  l'espace  libéré  entre  le  fond  et  le  couver- 
cle.  De  plus,  le  couvercle  tend  à  revenir  en  position  de 
fermeture  par  gravité,  ce  qui  est  préjudiciable  à  une 
utilisation  rationnelle  du  boîtier. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  il  est  connu  de  dis- 
poser  un  ressort  de  rappel,  par  exemple  un  ressort 
hélicoïdal  enroulé  autour  de  l'axe  d'articulation  et 
dont  les  extrémités  prennent  respectivement  appui 
sur  le  fond  et  le  couvercle.  Le  montage  d'un  tel  ressort 
est  compliqué  et  onéreux  pour  des  boîtiers  de  petites 
dimensions  comme  les  boîtes  de  maquillage.  En  ou- 
tre,  l'effort  de  rappel  est  difficile  à  doser  pour  ne  pas 
provoquer  une  ouverture  trop  brutale  et/ou  trop 
complète. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  nouveau 
boîtier  du  type  précédant  dans  lequel  l'ouverture  du 
couvercle  est  facilitée  par  des  moyens  simples,  effi- 
caces  et  faciles  à  poser. 

A  cet  effet,  le  boîtier  selon  l'invention  est  carac- 
térisé  en  ce  que  l'articulation  du  couvercle  sur  le  fond 
est  constituée  par  deux  goupilles  déformables  élasti- 
quement,  un  jeu  de  déformation  étant  ménagé  pour 
chaque  goupille  entre  le  fond  et  le  couvercle,  le  fond 
ou  le  couvercle  comportant  au  voisinage  de  ladite  ar- 
ticulation  au  moins  une  butée  parallèle  au  plan  de  joint 
du  fond  et  du  couvercle  et/ou  au  moins  une  butée  or- 
thogonale  audit  plan  de  joint. 

Lors  de  la  fermeture  et  du  verrouillage  du  couver- 
cle  sur  le  fond,  les  goupilles  se  déforment  élastique- 
ment  dans  un  plan  passant  par  l'axe  de  pivotement  et 
sensiblement  orthogonal  au  plan  de  joint  pour  la  pre- 
mière  butée  et/ou  sensiblement  parallèlement  à  ce 
plan  de  joint  pour  la  seconde  butée.  On  assure  ainsi 
une  fermeture  parfaite  du  boîtier,  déterminée  par  les 
butées  et,  lors  du  déverrouillage  du  couvercle,  les 
goupilles  tendent  à  revenir  élastiquement  à  leur  posi- 
tion  rectiligne  en  provoquant  une  pré-ouverture  du 
couvercle. 

De  préférence,  les  goupilles  sont  en  un  matériau 
élastique  tel  que  du  caoutchouc.  En  variante,  les  gou- 
pilles  sont  constituées  par  des  ressorts  hélicoïdaux  à 
spires  jointives. 

Selon  une  forme  de  réalisation  de  l'invention,  le 
jeu  de  déformation  de  chaque  goupille  comprend  un 
élargissement  d'entrée  d'un  alésage  de  logement  de 
la  goupille  dans  le  couvercle  et/ou  le  fond  du  boîtier. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  faite  en  référence  au  dessin  an- 
nexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'une  partie  d'un  boîtier  selon  un  exemple  de  réa- 
lisation  de  l'invention,  et 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  élévation 

5  latérale  du  boîtier  de  la  figure  1  . 
Le  boîtier  est  constitué  d'un  fond  1,  muni  d'un  évi- 

dement  2  pour  des  produits  de  maquillage,  et  d'un 
couvercle  3  monté  pivotant  sur  le  fond  1  au  moyen 
d'une  articulation  4.  Le  couvercle  3  peut  être  verrouil- 

10  lé  sur  le  fond  1  par  des  moyens  d'encliquetage  5  op- 
posés  à  l'articulation  4. 

Conformément  à  l'invention,  l'articulation  4 
comprend  deux  goupilles  6  élastiquement  déforma- 
bles,  par  exemple  en  caoutchouc  ou  formées  par  un 

15  ressort  hélicoïdal  à  spires  jointives.  Chaque  goupille 
6  est  logée  dans  un  alésage  7  du  couvercle  3  et  dans 
un  alésage  8  du  fond  1.  Dans  l'exemple  représenté, 
l'alésage  7  est  borgne  alors  que  l'alésage  8  est  traver- 
sant  pour  permettre  l'introduction  de  la  goupille  6 

20  après  pré-positionnement  du  fond  1  et  du  couvercle 
3. 

Un  jeu  J  est  ménagé  pour  la  déformation  élasti- 
que  de  la  goupille  6.  Dans  l'exemple  représenté,  le  jeu 
J  est  constitué  par  un  jeu  9  entre  le  fond  1  et  le  cou- 

25  vercle  3,  augmenté  de  la  longueur  d'un  élargissement 
1  0  de  l'entrée  de  l'alésage  7  du  couvercle  3.  Toute  au- 
tre  disposition  analogue  permettant  à  la  goupille  6  de 
se  déformer  pourra  bien  entendu  être  utilisée. 

Le  fond  1  est  muni  d'au  moins  une  butée  11  pa- 
30  rallèle  au  plan  de  joint  1  2  entre  le  fond  1  et  le  couver- 

cle  3  et  d'au  moins  une  butée  13  orthogonale  au  plan 
de  joint  12. 

Lors  de  la  fermeture  du  couvercle  3,  son  bord  in- 
terne  vient  en  appui  contre  la  butée  11  et  son  bord  la- 

35  téral  contre  la  butée  1  3,  avant  le  verrouillage  par  l'or- 
gane  5.  Il  s'ensuit  une  déformation  élastique  des  gou- 
pilles  6  dans  les  espaces  libres  J.  La  composante  de 
déformation  due  à  la  butée  11  est  orthogonale  au 
plan  de  la  feuille  de  la  figure  1  alors  que  la  composan- 

40  te  due  à  la  butée  13  est  parallèle  à  ce  plan.  Après 
verrouillage  du  couvercle  3  par  l'organe  5,  les  goupil- 
les  6  restent  déformées,  et  donc  précontraintes,  selon 
la  résultante  des  composantes  précédentes.  Les  for- 
mes  respectives  du  fond  1  et  du  couvercle  3  sont  bien 

45  entendu  choisies  de  manière  que,  dans  cette  position 
de  fermeture,  le  boîtier  ait  le  contour  continu  habituel. 

Au  déverrouillage  de  l'organe  5,  les  goupilles  6 
reprennent  leur  position  rectiligne  de  repos  en  provo- 
quant  une  pré-ouverture  du  couvercle  3. 

50  Bien  entendu,  le  nombre  et  le  type  de  butées,  ain- 
si  que  leur  positionnement,  sur  le  fond  ou  sur  le  cou- 
vercle,  ou  sur  les  deux,  peuvent  varier  dans  le  cadre 
de  la  présente  invention. 

55 
Revendications 

1.  Boîtier,  en  particulier  pour  produits  cosmétiques, 
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du  type  comprenant  un  fond  (1),  un  couvercle  (3) 
articulé  sur  un  bord  dudit  fond  (1)  et  des  moyens 
d'encliquetage  (5)  du  couvercle  (3)  et  du  fond  (1) 
sur  le  bord  opposé  à  l'articulation  (4),  5 
caractérisé  en  ce  que  l'articulation  (4)  du  couver- 
cle  (3)  sur  le  fond  (1)  est  constituée  par  deux  gou- 
pilles  (6)  déformables  élastiquement,  un  jeu  de 
déformation  (J)  étant  ménagé  pour  chaque  gou- 
pille  (6)  entre  le  fond  (1)  et  le  couvercle  (3),  le  fond  10 
(1)  ou  le  couvercle  (3)  comportant  au  voisinage 
de  ladite  articulation  (4)  au  moins  une  butée  (11) 
parallèle  au  plan  de  joint  (12)  du  fond  (1)  et  du 
couvercle  (3)  et/ou  au  moins  une  butée  (13)  or- 
thogonale  audit  plan  de  joint  (12).  15 

Boîtier  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  goupilles  (6)  sont  en  un 
matériau  élastique  tel  que  du  caoutchouc. 

Boîtier  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  goupilles  (6)  sont  cons- 
tituées  par  des  ressorts  hélicoïdaux  à  spires  join- 
tives. 

20 

25 
Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  jeu  de  déformation  (J)  de 
chaque  goupille  (6)  comprend  un  élargissement 
d'entrée  (10)  d'un  alésage  (7)  de  logement  de  la 
goupille  (6)  dans  le  couvercle  (3)  et/ou  le  fond  (1  )  30 
du  boîtier. 

Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  goupilles  (6)  sont  lo- 
gées  partiellement  respectivement  dans  un  alé-  35 
sage  traversant  (8)  du  fond  (1). 
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